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" ^congrégation met de toutes parts ses agens 

-uc ° ôn nous raconte que les électeurs de 

en
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' dSatior1 sur un honorable propriétaire , 

HeUe classe d'hommes auxquels la faction refuse 

• Vlmi le titre de royahtes , parce qu ils veu-

ffi C "rte «vec le toi, un courrier de la nouvelle 

Se personnage fort connu a Lyon , se serait 

reul auprès de ce propriétaire* et lu. aura.t parle 

• neu-pres ainsi : « Monsieur, ou annonce que Vous 

i Lirez à la députation. Je viens vous proposer, 

v an nom des amis de l'autel et du trône, dappuyer 

» votre élection, si vous voulez prendre 1 engage-

* ment de voter pour l'abolition des lois portées 

» sous le précédent ministère sur la presse et les 

» listes électorales. » Le prétendu candidat se se-
rait contenté de répondre qu'on se méprenait sur 

ses intentions , et qu'il ne désirait ni né briguait le 

■abrégé de personne. 
On ajoute qu'Un des habitans les plus influens de 

l'arrondissement de Villefranche aurait reçu une ou-

verture du même genre. Mais il aurait répondu en-

core plus énergiquëment, qu'il avait donné son vote 

en 1827 à M. Humbfot-Conté, qu'il le lui donnerait 

encore, si les collèges électoraux étaient convoqués, 

et conseillerait à tous ses amis de continuer le mandat 

de l'honorable député qui venait d'acquérir de nou-

veaux droits à la confiance du pays. 

Ces deux faits et d'autres du même genre nous 

monlrent quelle sera la tactique de la laction. La 

hase fondamentale de ses candidatures sera un en-

gagement hostile contre les deux lois qui, depuis 

le 8 août, ont été le rempart des libertés publiques. 

Tout candidat qui prendra cet engagement sera agréé 

par elle. Quant à nous, défenseurs de la cause natio-

nale, notre terrain doit être bien fixé: i° réélection 

complète, sans concurrencej sans division des dé-

putes qui ont voté l'adressé; C'est un témoignage 

que nous devons au roi. Tout collège électoral qui 

sommerait an autre député j même plus décidément 

constitutionnel, blâmerait implicitement l'adresse 
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—Il paraît que la grille de l'Hôtel de la Préfec-

ture sera éclairée au gaz, et qVon n'attend plus pbur 

exécuter ce projet arrêté, que l'achèvement des con-

duits du passage de l'Argue, qui doivent correspon-

dre avec ceux destinés à alimenter les becs placés 

devant la préfecture. 

—Le n°2 de la a» année dë là Revue de Paris, que 

nous recevons aujourd'hui contient les matières sui-

vantes : Esther JVarnclif, histoire du teins de la 

reine Marie.— De la Comédie politique en France 

de 88 à 90 , —la Cour plénièrë, héroï-tragi-comé-

die par M. St-Marc-Girardin. -—Discours de M. dë 

Lamartine pour sa réception à l'Académie Fran-

çaise. — Album. On s'abonne à Lyon, chez .Vlad. 

Durval. 

MARSEILLE , le 16 avril. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Les diligences arrivent encombrées de militaires 

et d'employés ; on voit plus de cette dernière classe 

que de la première. Us étalent, aussitôt leur arri-

vée, leurs collets brodés, sur nos places publiques 

et dans les promenades. On fait imprimer des états 

de toutes sortes , ce qui fait présumer que la 

comptabilité en général sera encore plus embrouil-

lée qu'elle ne l'a été jusqu'à présent, quoiqu'elle le 

soit assez. Il y a des employés pour une armée de 

60 mille hommes. 

On ne néglige rien ; on prend toutes les précau-

tions possibles, et toutes les idées qui sont émises 

sont adoptées sans eboix et toutes contradictoires 

qu'elles sont les unes avec les autres; 

Ou embarque des sondes de puits artésiens , et 

ou a engagé des ouvriers qui ont déjà été employés 

à ces opérations. 

On attend un aréonaute qui doit , après le débar-

quement , s'élever avec un ballon captif et renou-

veler l'ascension faite à Fleurus. Les matériau* 

nécessaires pour cet aréonaute ont été achetés il a 

quelques jours» 

Ce qu'il y a de plus singulier , c'est qu'on a pris 

pour interprètes des gens qui ne savent pas le lan-

gage du pays où ils vont. Ils ont été recruté parmi 

les anciens mamelucks dont l'idiome arabe est abso-

lument différent de celui des barbaresques. C'est 

en que nous savons positivement dans cette ville , 

et ce que l'on paraît ignorer à Paris. 

On a, dit-on, organisé un petit détachement d'é-

lèves du gymnase, qui sont, dit-on encore, destinés 

à escalader les murailles sans échelles. Ce qui a 

donné lieu à ce bruit, c'est probablement l'arrivée 

dans cette ville du fils du directeur de l'établisse-

ment gymnastique. 

Un bâtiment de l'Etat est parti de Toulon pré-

cipitamment , il y a deux jours , pour la station 

d'Alger, avec un officier porteur de dépêches pour 

le commandant. On avait cru d'abord qu'il était 

question d'un ultimatum pour un arrangement; niais 

des officiers arrivés de Paris ont affirmé qu'il n'y 

aurait aucun arrangement ; que M. de Bourmont 

voulait être maréchal de France,et le ministère ris-

quer l'événement. On a su que la dépêche dont il 

s'agit était un ordre impératif de faire bien explorer 

la côte , de serrer autant que possible le blocus pour 

éviter l'entrée dans Alger de bâtiniens anglais char-

gés de munitions. 

H paraît maintenant avéré que l'Espagne a refusé 

de laisser établir à Cartliagàne un dépôt de ravi-

taillement et d'évacuation pour les malades. Ou dit 

qu'il a été autorisé à Mahon ; mais des Espagnols 

qui sont dans c;'tte ville ne le croyent pas et pen-

sent que si toutefois un pareil dépôt e^ autorisé, 

il le sera à Ivica, et que les prétendues maisons 

portatives que l'on embarque dans ce port seront 

établies dans cette île (1). 
— Le brick l'Aventure, qui avait été envoyé h la 

côte d'Alger pour Sonder et explorer, est rentré à 

Tou'on, portant lé résultât de ses observations et des 

dépêches du commandant dë la station: Si l'on doit 

ajouter foi à quelques lettres écrites par les gens 

de l'équipage , les mouvemens du brick ont été sui-

vis le long de la côte par des gens armés faisanè 

de sottes bravades et tirant des coups de fusil hor* 

de portée. 

— L'aréonaute; pour l'expédition, est M. Margàt, 

qui a déjà écrit de Lyon , et qui est attendu sons 

peu de jours, ddns cette ville; par la personne à la-

quelle il est recommandé. 

~i Mi Fumeron d'Ârdedil ; ex-préfet du Var j à , 

par ordre du ministère^ visité notre lazarèth ët. l'île 

de Pomègue. Ce préfet part avec les regrets dë ses 

administrés , et est sacrifié à M. Aguillon , débuté de 

Toulon, qui, craignant dans une élection légale de 

ne pas être réélu , a sollicité le renvoi du préfet et 

a fait placer à Toulon , comme sous-^-préfet, M. Brea; 

beau-frère du général Partourieaux. C'estla Seconde 

disgrâce qu'éprouve M. Fumèron-d'Ardeuil. La pre-

mière , sous M. de Villèle ; fut causée pour n'avoir 

pas voulu exempter de là conscription trois fils d'é-

iecteurs , et n'avoir pas fait de rapport contre trois 

percepteurs accusas d'avoir donné, au scrutin élec-

toral des votes qui n'avaient pas été jugés assez 

complaisant. 

TOULON, 17 avril. 

Nous avons vu des lettres écrites d'Alger , qui annoncent 

que les Algériens connaissent depuis bieri long-tems les pré-

parâtes qui se font en France contre leur régence., Le dey est 

décidé à opposer la plus vive résistance. Déjà plusieurs batte-

ries ont été dressées sur les plages à l'ouest d'Alger , Où l'on 

présume que pourrait avoir lieu le débarquement de nos trou-

pes. Une autre batterie de quarante canons sur triple rang , a 

été élevée à l'est d'Alger , sur la plage et vis-à-vis la Porte des 

Pécheurs. C'est devant cette plage que s'était ènïbo'ssé, en 

1816, le vaisseau de lord Exmoutli ; mais à cette époque eu 

même point n'était défendu que par t5 canons d'un très-petit 

calibre, lis ont, eu outre; depuis 1816 , établi de nouvelles 

pièces de 48 sur le môle du côté de U ville , qui défend l'en-

trée du port. Cette batterie u'est éloignée qued'euvirou 50 toi-

ses de la Plage des Pécheurs. 

Il y a dans le port d'Alger 80 chaloupes canonnières , bien 

armées, dit-on, triais confiées à des coinmandaus inhabiles , 

et mal servies. 

Hussein - Dey, ne sort pas de la forteresse où il s'est ren-

fermé. Il a ajouté quelques moyens de défense à ceiix qui exi»-

teut déjà autour de sa retraite. On peiise qu'il veut se mettre 

ainsi à l'abri d uue iusurreclion populaire , ce qui n'est point 

rare dans un pays où il suffit do trouver un ambitieux hardi 

pour amener de pareils événemeiis. 

— Le vaisseau la Provence, qui porte le pavillon de l'amiral 

Dupeiré , prépare de grands emménagemeiis pour recevoir 

1 état-major-général de l'armée expéditionnaire. L amiral ne 

s'est réservé pour son logement que la galerie du vaisseau. Cet 

(i) Nous ne pouvohs admettre les accusations que nos jour-

naux ont laiicé contre l'Espagne à défaut de ce refus de coo-

péralion. La conduite dit gouvernement ne prouve autre 

chose , sinon quil n'a pas uue entière coufiance dans la possi-

bilité ou la bonne \olonté que nous avons d'éteindre à jamais 

la piraterie africaine. Qu'importeà l'Espagne que nous dépen-

sions deux cent millions pour obtenir des excuses qui nu la gi* 

ranliraieut pas, elle , de la vengeance du Dey ? Il n'y a qu'un 

établissement permanent qui , en rassurant le» puissances se-

condaires de l'Europe , pourrait les intéresser à nous aider. 

Or, cet établissement, l'Angleterre a déclaré qu'elle ne nous 

permettait pas de le faire , et le ministore français n'« rien féi 
pondu à cette insolente défense. 



emplacement ne peut guère contenir qu'un simple lit et uu 

secrétaire. 

Il y aura à bord six officiers-généraux, un intendant-géné-

ral, un médecin en chef, un chirurgien et un pharmacien en 

chef de l'armée de terre, un intendant et un médecin de l'ar-

mée navale , et un état-major-généïaiires-considérable de 

terre et de mer. 

* — Les vaisseaux doivent se former eu ligne depuis l'Aiguil-

lette jusqu'à St-Mandrier; le vaisseau le Scipion a déjà pris ce 

mouillage à côté du vaisseau la Ville-de-Marseille. 

— Le brick VAcléoa , commandé par M. Hamelin, capi-

taine de frégate , est parti le i3 avril , portant des dépêches à 

M. le commandant de la croisière d'Alger. 

Les bricks le Zèbre et le Lézard, ont été mis en rade le i5 

avril; le Lézard a immédiatement fait route pour Marseille 

où il porte diverses munitions pour les bâti mena du convoi. 

Le brick la Dauphinoise et la corvette la Bnyonnaise sont par-

tis le même jour ; on assure que ces deux bâtimens vont dans 

le Levant. 

Pendant sa quarantaine , le vaisseau le Trident a embarqué 

six mois de vivres , divers objets d'armement et fait quelques 

réparations indispensables; ce vaisseau est maintenant eu état 

de retourner à la mer. 

11 arrive , journellement, dos objets d'artillerie qui sont 

aussitôt portés dans l'arsenal de la marine où ils s'accumulent, 

les bâtimens à bord desquels ils doivent être embarqués n'é-

tant pas encore arrivés. Les mortiers et leur armement, que 

les vaisseaux le Scipion et la Ville-de-Marscille doivent embar-

quer, sont encore en route , ainsi que quelques objets que les 

{régates la Thémis et la Proserpine sont en mesure de rece-

voir depuis plusieurs jours ; si . comme nous l'avons déjà dit , 

l'embarquement des mortiers est lent , cela tient aux causes 

que nous venons d'indiquer , et qui sont tout à-fait indépen-

dantes de la volonté des personnes chargées d'opérer. La plus 

grande activité règne de toutes parts. 

— Un bâtiment doit être chargé de volailles que l'on achète 

en ce moment à Toulouse et dans les environs. Des cuisiniers 

en prendraient soin pendant le trajet , et en feraient le fonde-

ment d'établissemens culinaires qu'ils formeraient à la suite de 

l'armée. (Aviso.) 

BIÈRES , le ,i4 avril. — 11 est à peu près certain que la flotte < 

se réunira dans la rade d'tlières, qui offre sur celle de Toulon 

l'avantage inappréciable de permettre à tous les navires d'en-

trer et de sortir librement, n'importe par quel vent ; car outre , 

qu'elle est infiniment sûre et vaste, chacun sait qu'elle est ou-

verte de trois côtés ; au sud par le grand Canal, à l'ouest par 

le grand Langoustier , à l'est par le canal de file du Levant. 

Un brick du roi est déjà dans celte rade chargé d'assigner à 

chaque bâtiment la place qu'il devra occuper. Nombre d étran-

gers , venant de Nice et de Gênes , ont déjà retenu des loge-

aient à llières, pour assister au départ de la flotte. 

La destitution de M. Fumeron-d'Ardeuil a été mal accueillie 

dans le département du Var , oùil se faisait aimer , parce qu'il 

s'occupait activement du bien du pays, et qu'il s'en occupait 

en véritable administrateur. On prétend que sa destitution est 

due à un bon mot , et voici comment on raconte le fait ; 

« Dans une séance du conseil de révision, tenue la veille ou 

l'avant veille de son départ pour Paris , les membres furent em-

barrassés sur l'application d'un article de la loi sur le recrute-

ment . article un peu dénaturé par les dernières instructions 

particulières du ministre de la guerre. Personne n'osait tran-

cher la question ; M. Fumeron se vit forcé d'observer qu'il n'y 

avait pas à balancer entre le texte précis de la loi et une circu-

laire ministérielle. — La circulaire a cependant bien son poids, 

qu'il faudrait déterminer (historique.^ — Si vous voulez con-

naître le poids d'une circulaire ministérielle , reprend M. le 

préfet , adressez-vous au directeur des postes. < 

— Jl paraît que la Mission a été très-froidement accueillie à 

Draguignan. Les autorités de la ville et les magistrats, choqués 

du manque d'égards des Missionnaires, qui ne les ont point 

prévenus de leur arrivée, sè sont dispensés d'assister aux pro-

cessions. 

Le nouvel évêque de Fréjus a fait annoncer sa visite pasto-

rale à Draguignan , et il a été reçu à l'entrée de la ville par M. 

le maire qui , selon l'usagé , lui a adressé quelques paroles 

flatteuses, auxquelles Monseigneur n'a pas cru devoir répon-

dre. Il a été conduit à l'église solennellement, et là . au lieu du 

langage conciliant qu'on devait attendre d'un ministre de paix 

et de miséricorde, on dit qu'il s'est permis, en chaire , une 

allocution assez véhémente , dans laquelle les magistrats et les 

autorités étaient assez désignés comme des hommes faisant peu 

de cas de leurs devoirs religieux , et donnant mauvais exemple. 

Ce sermon a semblé étrange et hors de propos, et chacun se de-

mandait, quand l'autorité ecclésiastique comprendra sa véri-

table mission. (Sémaphore de Marseille,) 

PAIIIS, 17 AVIUL 1850. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Plusieurs supplémens au Moniteur sont consacrés 

depuis quatre jours à l'expose' d'un rappor t dans l'ad-

ministration des finances. L'analyse seule de ce tra-

vail excéderait de beaucoup les bornes des jour-

naux ordinaires ; aussi ne la tenterons-nous point. 

Mais nous extrairons de l'un des tableaux qui sont 

joints à la publication officielle les détails suivans 

qui sout d'un intérêt tout-à-f,iit .général. Ils outpour 

objet le mouvement de la contribution foncière de-, : 

puis 1791 jusqu'à nos jours. i 

Depuis la première de ces époques jusqu'en 

1794 , le contingent de 86 départeinens actuels était 

de 240,000,000 d'impôt foncier. 

Les deux années 1793 et 1796 n'ont laissé que des 

données très-vagues à*cause de la dépréciation des 

assignats; en 1797, la France, augmentée du Com-

tat Venaissin dont le contingent était de 959,740 f-, 

fut dégrevée de 22,900,840 fr. d'impôt foncier , et 

son contingent fut par conséquent réduit à deux cent 

dix-huit millions o58,goo fr. 

En 1798, un nouveau dégrèvement de dix mil-

lions 902,94s fr. eut lieu. 

L'année suivante on allégea encore de 17,659,000 f. 

les charges de la coutributipn foncière. 

En 1800, l'additiou de la principauté de Mont-

béliard accrut le contiugent de E5I,OOO fr., sans 

accroître les charges d'aucun des départeinens. 

En 1801 , un dégrèvement de 4,8i5,3oo f. eut lieu. 

En 1802., il ne fut que de 1,590,000 fr. , et ne 

fut causé que par la mesure qui affranchit de l'im-

pôt les bois du gouvernement. 

En i8o5, il n'y eut point de changement; on 

dégreva 8,444,000, fr. eu 1804, et 2,765,000 francs 

en i8o5. Cette dernière réduction fut au prolit dé 

23 départeinens surchargés; la première avait été 

générale. 

De i8o5 à 1817 , il n'y eut aucun changement ; 

en 1818, la restitution ou la vente de bois appar-

tenant à l'Etat, et qui furent de nouveau imposés, 

accrut le contingent foncier de 598,594 fr. 

55 départeinens obtinrent en 1819 un dégrève-

ment de 4,590,098 fr. , eu 1821 , 52 départeinens 

furent à^eur tour dégrevés de 6,764,561 fr. 

Eu 1822, les mêmes départeinens , à l'exclusion 

des premiers, obtinrent une réduction nouvelle 

d'une somme précisément la même. 

En résumé , la propriété foncière payait en 1791 

240,000 millions ; elle paie aujourd'hui 134 millions 

787,587 fr. ; sur ces 86,485,555 fr. de réduction , 

5,590,000 sont dûs à des causes accidentelles et ne 

sont pas de dégrèvement réel ; la diminution reste 

donc lixée à 82,855,553 fr. 

Et si l'on lient compte de l'accroissement de va-

leur des immeubles depuis 1791 et de la multipli-

cations des propriétés bâties , on peut assurer (pie 
: l'impôt foncier a depuis trente ans été réellement 

^ réduit de beaucoup plus de moitié. 

AUTRE LETTRE. 

M. de Villèle quitte momentanément la partie , il 

fuit; mais en l'aube , mais en laissant au Château, 

dans le ministère et dans la (iazette, de bons anus 

qui travailleront pourlui eiisou absence, et d'autant 

plus chaudement, qu'il s'agit moins, dans cette af-

faire, de principes que de savoir quels gens possé-

deront les places et les écus, ce qui réchauffe tou-

jours l'affection. Aussi comme M. de Villèle sent 

qu'il ne peut reparaître devant la chambre actuelle, 

et que M. de Polignae semble comprendre, enfin , 

qu'il serait dans la même position avec la nouvelle, 

toute la bataille se passe sur le terrain de la disso-

lution. Elle absorbe toute autre pensée et fait né-

gliger les affaires administratives. 

La force des choses exige cette dissolution que 

le pair toulousain désire : la peur de sou rival la re-

pousse. Dans mon opinion je suis persuadé que ce te 

triste et paie divinité, qui a tant de pouvoir sur les 

ames faibles et présomptueuses, l'emportera pour 

quelque tems du moins, jusqu'à ce que les illusions 

que l'on se fait sur des moyens de séduction s'éva-

nouissent devant l'impossibilité de les réaliser. Ce 

n'est point une raison pour ne pas se préparer au 

renouvellement de la chambre. Ici l'on se tient 

prêt. Des réunions convoquées dans chaque arron-

dissement, par les membres des bureaux définitifs 

de 1827 et 1828, ont déjà lieu. 11 y a été posé en 

principe, et l'on espère qu'il en sera de même dans 

toute laErance, que nosdouze députés faisant partie 

des 221, seraient réélus. Il est utile pour le pays 

dont l'opinion a été exprimée , il est juste de re-

nommer de dignes mandataires qui ont su com-

prendre, accomplir leur devoir et résister courageu-

sement aux menaces d'une part et à la corruption 

de l'autre. Le passé est un gage pour l'avenir. 

Les sept collèges électoraux intrà muros de la 

Seine n'offrent aucune difficulté pour l'exécution de 

cette résolution, vu l'immense majorité dont ou est 

sûr. Le huitième extra muros où M. le baron I 

ne fut nommé qu'à une majorité de 22 voix surfit 

présente aussi les plus belles espérances et p
re
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une certitude parla quantité de personnes qui de^^ 

trois ans et surtout depuis le ministère actuel"'
5 

sont réunies à nous; ce que le dîner élector 1^ 

prouvé sans réplique. Cependant rien n'a été ou ht * 

pour procurer la victoire à M. le baron Leroi A ^ 

le gendre est secrétaire-général de la préfeciur
00

' 

qui serait probablement le candidat de M. de p'' 

lignac. On fait passer dans ce huitième colleV
e
 j°* 

voix congréganistes qui n'auraient aucune inf|
Ue

 6S 

dans lessept autres arrondissemens. Cette inant»
6 

vre permise maintenant par un arrêt de l
a cour

 ^ 

cassation s'emploie partout où les forces sont }> " 

lancées. Ainsi, on prétend que M. Cornet d'in court" 

qui ne manqua son élection, dans la Somme n 1 
de quelques voix , a versé seize électeurs de s'a fa^ 

mille dans le collège de Pérouue ; mais aussitôt ! 

quarante électeurs constitutionnels d'Amiens ont u
se

-

de la même faculté et rendu la majorité à leur parti 

On s'occupe à opposer une pareille digue aux désir' 

de M. Leroi. 

Faute d'événemens intérieurs propres à piquer la 

curiosité, je ne peux vous donner aujourd'hui que 

des nouvelles locales d'un intérêt secondaire, lls'e'-

lève en ce moment, entre les municipalités des en-

virons de Paris et le ministre , un débat qui p
etl

t 

cependant occuper vos lecteurs puisqu'il s'agit de 

principes. Plusieurs personnes ayant préteudti qu
e 

les médecins délégués pour constater les décèsne-

laient pas autorisés à faire payer cette formalité ans 

f H milles des défunts, le ministre a pris un arrêté 

qui enjoint aux municipalités de solder dorénavant 

ces médecins avec les fonds des communes. J'avoue 

qu'aucune loi ou ordonnance , ne dit positivement 

que le médecin sera payé par les familles; mais i 
elles veulent cependant que le maire ou fasse lui-

I
mêine la visite du corps ou qu'il désigne un homme 

de l'art dont le salaire sera pris sur les frais d'inlin-
 t 

mation. Or les frais de ce genre sont a équités par 

: les particuliers. C'est ainsi qu'on l'a toujours én-

: tendu dans lacampagne dudépartement de la Seine. 1 

De part et d'autre il y a doute sur la question; mais 

■ ce qui ne l'est pas , c'est que le ministre a tranclié 

■ le nœud gordien et, sans intervention législative, 

; décidé de son autorité privée que quarante-quatre 

t mille coin mu nés , en supposant que l'une dans l'autre, 

elles disposassent de cent francs pour cet objet , 

seraient forcées de dépenser annuellement quatre 

millions quatre cent mille livres. Beaucoup ne par-

1 viendraient à acquitter leur quote-part qu'en aug- | 

, mentant les centimes additionnels , ce qui entrai-

* lierait un vote obligatoire (l'impôt. Obligation cepen-

t dant qui n'est reconnue que par la conscience des 

- votans. C'est en petit une dispute de budget. Plù-

- sieurs conseils municipaux ont nettement refuse 

• d'obtempérer et demandé qu'une loi réglât la ma-

t tière. Chaque jour l'amour de la légalité fait de nou-
;, veaux progrès. 

, La querelle de la Bavière et de Bade, fondée sot 

, les droits incertains de la maison d'Hochberg, à 

<- que je vous avais annoncée dès le milieu de l'année 

- dernière , prend un caractère sérieux. Elle avait con-

tribué à empêcher le roi Louis de venir rendre vi-

e site à Charies X lors du voyage de Strasbourg. Nous 

h penchions alors pour Bade et Wurtemberg intéres-

e sés aussi à la dispute, et par le voisinage et par 

M quelques portions de territoire acquises sur le Pa'
a

" 

ir tinat ; mais ou prétend que mieux éclairée sur nos 

is vrais iulérêts , qui veulent qu'un royaume respec-

|T table soit interposé entre l'Autriche et noiis,e 

■e poussée peut-être par l'Angleterre à se déclarer 

u contre Bade que la liussie protège , notre âlpioffl
8
?? 

it en revient au désir de favoriserai Bavière. L'a('a|re 

1- est très-compliquée ; car ce serait à la confédera-

fs tiou allemande à prononcer, et cependant des 8» 

u rantics ont été données aux eontendaiis par « 

is grandes puissances. Garanties également f°
rte

' 

ie pour les deux parties et contradictoires. $$p? 

r's cabinet n'avait pas une frayeur si prononcée 06 ,. 

;- guerre, et de mettre les peuples en mouveuieut,' 

1- n'en faudrait pas tant pour courir aux armes- < 

1- succession de Juliers , qui , au XVII
e
 siècle , fit nai 

m tre la terrible conflagration de trente ans, ««f,^ 

cause toute pareille, mais moins grave par '
e

 1 

la d'importance de l'objet en litige.
 Qcej 

le Mais un événement d'une bien antre '
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P
ortaÛ

jeS
' 

st c'est le décret de Ferdinand , qui abolit dans 
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 part dune fam.lle 

.,«.1 «oicneusement les archives et les an-

tSS £ -s provinces de Flandre , d'Alsace 

1 Bourgogne, de Franche-Comte, qu, s en prétend 

toaiours propriétaire, et qu. a eu de grandes velléi-

tés de les réclamer en ,«1.5. Sans doute aussi maî-

tresse de l'Espagne, elle redemanderait e fiouss.l-

lon jadis dépendance de la Catalogne , et dont 1 oc-

cupation nous a été si long-tems disputée. On assure 

toujours que notre triste président du conseil a eu 

pourtant le courage de protester contre le décret, 

fiizarre anomalie d'un ministère qui, sorti des flancs 

de la faction absolutiste, est contraint de s'opposer 

au pouvoir d'un roi que cette faction s'est efforcée 

de rendre absolu : reste à savoir s'il soutiendra son 

opposition, et si un retour de tendresse ne l'em-

poi lera pas. 

P. S. La dissolution était donnée comme positive 

ce matin, à l'ouverture de la Bourse. C'est la dixiè-

me fois que l'on fait circuler avec la même assu-
rance cette nouvelle toujours démentie le lendemain. 

Comme rien n'est changé dans les rapports alarmans 

des préfets, dans les craintes de M. de Polignac , 

et dans ses défiances des désirs de son riv
a
|
5
'beau-

çoup de gens pensent que cette dissolution est aussi 

incertaine aujourd'hui que les jours précédens. 

Quant au remplacement de M. de Courvoisier par 

M. de Chantelauze , on dit qu'il est encore en déli-

bération. Ce qui paraît sûr, c'est que M. de Cour-

voisier est excédé de son ministère, qu'il aspire 

au repos, et qu'il n'est aucune chance favorable 

Pour que M. de fourmille
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de Paris, en remplacement de M. Jacquinot-Pampelune , qui c 

succéderait à M. Mourre , procureur-général près la cour de 1 

cassation. 

— La chambre des mises en accusation de la cour royale , 1 

présidée par M. le comte Romain Desèze , dans sa séance de 

mardi dernier et dans celle d'aujourd'hui , s'est occupée de c 

l'opposiliou formée par M. le procureur du roi à deus ordon- I 

nances rendues par la chambre du conseil du tribunal de pre-

mière instance. 11 s'agissait des poursuites dirigées contre le c 

Drapeau Blanc et, contre M. Madrolte , auteur du Mémoire au s 

Uoi. M. Coltu , qui fait partie de la chambre d'accusation, r 

s'est abstenu de prendre part au délibéré. 

La cour a confirmé l'ordonnance qui déclare n'y avoir pas j 

lieu à suivre contre M. Guibal , gérant du Drapeau Blanc, et c 

contre M. Henrion , avocat, auteur de l'article qui était incri- t 

miné comme attentatoire à l'autorité constitutionnelle de la c 

chambre des députés. I 

L'ordonnance qui renvoie M. Madrolle en police correction- ■ 

nelle est aussi confirmée , et la cour a repoussé l'opposition de 

M. le procureur du roi fondée sur ce qu'on n'avait pas mis en 

cause les personnes présentées comme signataires des diverses 

adhésions imprimées à la suite du Mémoire au Roi. 

Il est probable que M. Madrolle sera assigné pour l'un des . 

jours de la semaine prochaine ou de la suivante , devant la 

G* chambre correctionnelle. 

— Une affaire relative au testamment de Napoléon Bona-

parte a été plaidée ce malin à la première chambre du tribu-

nal de première instance, présidée par M. Debelleyme. Un 

précédent jugement, confirmé par arrêt de la cour , a nommé 

Al. Barbier Saint-Uilaire exécuteur testamentaire. C'est contre I 

lui que M. Adonis Dugommier , capitaine d'infanterie et che-
 1 

valier de Saint-Louis , réclame le paiement du legs ainsi ex-
 1 

primé dans l'un des codiciles du captif de Sainte-Hélène : ; 

« Nous léguons au fils ou petit-fils du général Dugommier
 1 

qui a commandé eu chef l'armée de Toulon , la somme de 1 

100,000 francs. Nous avons sous Ses ordres dirigé ce siège et 

commiuandé l'artillerie ; c'est une marque de souvenir de l'af-

fection et de l'amitié que nous a témoignées ce brave et intré- , 

pide général. » 

Cette libéralité est disputée au capitaine Dugommier par la ] 

veuve d'un autre fils , et par le mari d'une fille de ce même 

général. 

Après avoir entendu M' Scribe pour M. Adonis Dugommier, 

le tribunal a remis la cause à huitaine pour la plaidoirie de 

M' Gaudry , avoeat des parties adverses. , 

— Il parait que notre gouvernement est dans l'intention de 

faire un traité particulier avec l'Autriche , qui serait relatif à 

la taxe à percevoir sur les lettres, L'administrateur de la direc-

tion générale des postes, M. Jeau de Bancogne , a quitté au-

jourdhui Paris, se rendant à Vienne , afin de conclure le 

traité en question. 

— Nous lisons dans la Quotidienne : 

« A la revue du Champ-de-Mars, une dame s'est jetée aux 

pieds du roi en lui présentant une pétition. Le roi a daigné 

témoigner son intérêt à cette dame ; nous avons appris que 

c'était l'épouse d'un juge royaliste frappé d'une disgrâce, dont 

les détails nous sont parvenus, mais que nous n'avons point 

fait connaître, pleins de confiance dans la justice du monar-

que et dans celle de M. le garde-des-sceaus » 

On sait que les réclamations qui se sont élevées depuis 

quelque teins au sujet de l'institution des commissaires-pri-

seurs ont déterminé le ministre de la justice à préparer un 

projet de loi sur cette matière. Ce projet a été transmis aux 

cours et tribunaux. Il paraît qu'on appelle particulièrement 

1 attention sur les avantages ou les inconvéniens do l'institu-

tion des commissaires priseurs-, sur les lieux où il convient de 

les maintenir ou d'en réduire le nombre, sur les proportions 

du tarifa établir et la préférence que mérite le système des re-

mises proportionnelles comparé à celui des droits fixes des va-

cations ; enfin sur le concours des commissaires-priseurs pour 

la vente des marchandises neuves. Celte vente ne pourrait avoir 

lieu aux enchères qu'en cas de cessatiou de commerce par d é-

cès ou faillite. 

Voici quelques-unes des dispositions de ce projet de loi : 

Les droits de prisée seraient fixés à 4 fr. 5o c. par chaque 

vacation de trois heures Les ventes donneraient lieu en ou-

tre à un droit de remise qui serait de 3 0(0 jusqu'à 5,000 f. ; 

2 i[v! op) jusqu'à 10,000 , et 2 ojo au-dessus. Paris , Lyon , 

Bordeaux, Nantes et Marseille auraient seuls un tarif plus 

élevé. — Les commissaires-priseurs ne pourraient percevoir 

aucuns droits et vacations qu'après taxe faile par le président 

du tribunal civil. Toute autre perception serait interdite à 

peine de concussion. 

— Un des commissaires de police de la ville de Paris vient 

dêtre envoyé à Marseille et à Toulon. Nous ne croyous pas 

quon veuille rembarquer pour Alger, ni que le vice-amiral 

Duperré ait besoin de ses services. Que va t-il donc faire dans 

les deux ports où la grande expédition se prépare ? Est-il 

chargé de reconnaître et apprécier l'esprit de l'armée , et de 

mesurer au juste jusqu'à quel point le libéralisme peut s'y 

être infusé ? Ou bien serait-il encore question de sauver la mo-

narchie par l'arrestation de quelque aide-de camp véhémente-

ment soupçonné de sinistres projets , comme l'était M. Lostan-

ges, aide-de-camp du major-général Guillemiuot, qu'en 182Ô 

MM.Francbet et Delavau, qui ont maintes fois sauvé la monar-

chie, comme chacun sait, firent arrêter à Bavoime et ramener à 

Paris sous escorte. 

■ Les nouvelles deTerceira du 25 mars, reçues par la voie 

de l'Angleterre , et que nous avons publiées hier, annonçaient 

l'arrivée des membres de la nouvelle Régence dans cette île. 

Elle est composée du marquis de Palmella , du comte de 

Villallor et de don José Guerreiro. 

Le décret impérial qui crée la régence peut être considère 

comme une véritable déclaration de guerre de l'empereur D. 

Pédro contre l'usurpateur du trône de sa fille. 

Ces nouvelles ont produit une assez, vive impression à Lon-

dres Tout le monde comprend qu'elles doivent précipiter l'is-

sue de la crise qui désole le Portugal depuis plus de deux an-

nées ■ 
Les fidèles et loyaux sujets de la reine Dona Maria ont au-

jourd'hui un centre de ralliement dans celte régence , a la-

quelle S. M. vient de déléguer son autorité; et cç doit être 

un terrible voisinage que celui d'un pouvoir légitimement 

constitué , pour l'usurpateur qoi déshonore en ce moment le 

trône du Portugal. 
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v APPEL AU PUBLIC ET A L'ADMINISTRATION 

SUPÉRIEURE , 

SUR CF. QCI SB PASSE ACTC'F.LLEMEIST AI) MOÎST-DE-PIÉTE DE I.ÏOS. 

Par M. D. V. T. 

Cette brochure qui parait depuis quelques jours chei les 

principaux libraires, contient l'exposé des faits les plus graves 

imputés auxagens du Mont-de-Piété de Lyon. Après la lec-

ture de cet ouvrage , on a lieu de s'étonner ou dece que la vin-

dicte publique n'intervienne pas ; ou de ce que les personnes 

incriminées n'exercent aucune action eu calomnie contre M. 

Doutre, qui la provoque ouvertement. 

LIBRAIRIE. 

(45*3) NOUVEAUTÉS EN VESTE CHEZ BOHAIRE , 

Libraire , rue Puils-Gaillot, n° 9. 

Histoire d'Alger et du bombardement de celte Ville en 1816. 

Paris , in-8°, avec une carte du Royaume. 

Vocabulaire français-algérien. Paris, in-16, cart, rogné. 

Au Roi et aux Cliainhres , sur les véritables causes de la rupture 

avec Alger , et sur l'Expédition qui se prépare, par Alexandre 

de Laborde. Paris, in-8°. 

Cartes et Plans différens d'Alger, de ses environs , de ses pro-

vinces , costumes des Uabitans , etc., par Dufour , Perrot et 

autres géographes. 

Mémoires d'une Femme de qualité ; 6 vol. in-8" ; les tomes 5 et 

6 viennent de paraître. 

Hernani, ou l'honneur castillan , drame par Victor Hugo , in-8". 

Dictionnaire des Dictionnaires, pour apprendre plus facilement 

et pour retenir plus promptement l'orthographe et le français, 

etc., par Darbois. Paris , grand in-Sn. 

Une Fête de Néron, tragédie en 5 actes, par MM. Alex. Soumet 

et L.Iïehnontet. Paris, in-8°. 

La Confession , par l'auteur de l'Ane mort et la Femme Guillo-

tinée. Paris , 1 vol. in-12, fig. 

Mémoiies d'un Page. Paris, 2 vol. in-8". 

Le Moqueur amoureux, par Mad. Sophie Gay. Paris, 1 vol. in-8". 

(45o2) Librairie de TÉ POT frères , rue Croix-

des-Prtits-Cham.ps, n° 55 , A PARIS. 
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L'ARITHMÉTIQUE, 

oc 

L'ESPRIT ET LA LOGIOUL DES NOMBRES PUISÉS 

DANS L'HISTOIRE ET LA EABLK, 

PAR MARTIN JEI NI. , fi LYON. 

Ouvrage dans lequel l'Auteur s'est efforcé de répandre des cliarme 

sur cette Science aride; enrichi d'un f^ocabnlaire spécial et d 

Problèmes variés, fournissant des Exercices pour toutes le 

Opérations, depuis l'Addition jusqu'à la Règle d'Alliage. 

Un volume 10 8°. — Prix : 5 fr. , et franc de port par la 

poste, G fr. 

Ce n'est pas ici un livre fait avec des livres: c'est un ouvrage 

tout neuf, un original foi tement caractérisé. L'auteur a pris 

chacune des opérations de l'arithmétique , en a fait uue nar-

ration toujours intéressante , souvent pleine de grâces et d'at-

traits. Les raisonnemens de la science ne sont pas puisés dans 

là logique sévère du calcul , mais dans la nature et dans les 

sujets connus de tout le monde. Les problèmes eux-mêmes ne 

présentent point une série d'objets achetés tant, vendus tant-

c'est 1 homme: c est l'existence tout entière et ses actes; ilssonl 

tous non-seulement remplis d'intérêt, mais piquans par la 

nouveauté , mais remarquables par l'exécution ; en un mot 

c'est l'arithmétique , je ne dis pas seulement, devenue facile ,' 

mais l'arithmétique devenue agréable et pleine de charmes 

(A.A. u8) 



ANNONCES JUDICIAIRES. 

f4516) L'an mil huit cent trente et le seize avril, à la re-
quête d'Etienne Gaillard, marchand épicier et propriétaire , de-
meurant en la commune de Vaugneray, je soussigné Jean-Claude 
\ialIon, huissier audiencier , prés le tribunal de première ins-
tance de Lyon , y demeurant, place INeuve-St-Jean , n° 4 > pa-
tenté le 13 mars , art. 767 , 

Ai signifié et déclaré à Benoîte Lafay , épouse de Simon Ghi-
rat , maçon et propriélaiie, demeurant ensemble au hameau de 
la Guise , commune de Vaugneray et audit Cliirat , 

Et à M. le procureur du roi près le tribunal civil séant à Lyon, 

y demeurant , 
Qu'à la forme d'un acte de vente , du vingt janvier mil huit 

cent vingt-quatre , reçu par M" Barrier , qui était notaire à Vau-
gneray , le lequel ant a acquis desdits mariés Chirat et Lafay, 
une partie de fonds en terre et vigne , situé au territoire de la 
Cure , commune de Vaugneray , de la contenue d'environ 5{ ares 
q5 centiaies et diverses dépendances ; ledit acte enregistré a Grè-
zieux , le trois février même année , et transcrit au bureau des 
hypothèques de Lyon , le treize du même mois. 

Le requérant voulant purger l'immeuble à lui vendu des hy-
pothèques légales dont il pourrait être gievé a , le huit du cou-
rant , déposé au greffe du tribunal civil séant à Lyon, une copie 
collalionuée dudit contrat de vente , et le, même jour extrait de 
ce contrat, dressé conformément à la loi , a é^é affiché par le 
greffier en l'auditoire dudit tribunal , au tableau à ce destiné , 
lesquels dépôt et affiche le requérant dénonce et certifie , et j'ai,' 
dit huissier , dénoncé et cei tiliè auxdils mariés Chirat et Lafay , 
et à M. le procureur du roi conformément à la toi, et lotirai 
déclaré qu'à défaut d'inscriptions des droits et créances à raison 
desquelles ladite Benoite Lafay , femme Chirat, peut avoir des 
hypothèques légales sur lesdits immeubles , iceux seront puigés 
de- luutes ces hypothèques après l'expiration du délai de deux 

mois à compter de ce jour. 
Comme aussi j'ai déclaré à M. le procureur du roi que ceux du 

chef desquels il pourrait exister sur lesdits immeuble* des hypo-
thèques légales subsistantes indépendamment de l'inscription , 
n'étant pas connus , le requérant fera publier la présente signi-
fication par insertion dans l'un des journaux qui s'impriment à 
Lvon , et à défaut d'iiiscr'ipiion dans le délai de deux mois, lesdits 
immeubles seront purgés de toutes hypothèque» légales, et le re-
quérant sera à l'abri de toutes recherches et réclamations. 

Et afin que lesdits mariés Chirat et Lafay et M. le procureur 
du roi n'en ignorent , je leur ai , dans le domicile desdits mariés 
Chirat et Lat'ay , et dans le cabinet de M. le procureur du roi à 
chacun séparément donné copie du présent exploit , ensemble 
rte l'acte du huit du courant laite au greffe constatant les dépùt., 
et affiche dudit contrat , ledit acte enregistré le quatorze du 
même mois , en parlant, dans le domicile desdits mariés Chirat 
et Lafay où j'ai remis deux copies à leur fille domestique , ainsi 

qu'elle a dit être. 
En parlant , dans le cabinet de M. le procureur du roi, à sa 

personne qui a visé le présent original. Coût dix francs cinquante 
centimes, outre les déboursés et copies des pièces duesà l'avoué. 

Signé , VIAI.LON. 

Vu et reçu copie par nous procureur du roi , Lyon , le 16 avril 

i85o , '' s'gné, JOOBBKI.. 

Enregistré à Lyon , le 17 avril iS5o, reçu 2 francs 20 centimes, 
Signé , GUILLOT. 

(45iS) VENTE JUDICIAIRE 
D'une terre située à Lyon , territoire des Grandes-Terres , sur le ' 

chemin de Trion à Grungô-Blanchc , dépendant de la communauté 
de biens qui a existé entre Jean Pitaval et Aimée Esterle. 
Cette vente est poursuivie à la requête de sieur Jean Pitaval , 

propriétaire-cultivateur, demeurant à Lyon, quartier de l'an-
cienne ville , territoire des Grandes-Terres , n° 9 , tant en son 
nom personnel que comme tuteur légal de Georges Pitaval, Jeanne 
Pitaval, et Pierre Pitaval, ses trois enf'ans mineurs , ués de sou 
mariage avec défunte Aimée Esterle ; lequel a pour avoué Me 

Coulet, licencié en droit , avoué près le tribunal de première ins-
tance de Lyon , où il demeure , place du Change ; 

En présence de sieur Picrie Esterle , propriétaire-cultivateur , 
de mourant à Lyon , quartier de l'ancienne ville , territoire de la 
Favorite , chemin des Massues, en qualité de subrogé-tuteur 
desdits Georges, Jeanne et Pierre Pitaval, mineurs ; lequel a 
constitué pour son avoué M° Lagardière, exerçant en cette 
qualité près ledit tribunal, demeurant à Lyon, rue du Bœuf , 

il* 28. 
Désignation de l'immeuble à vendre. 

Il consiste en une terre sise à Lyon, teriitoire des Grandes-
Terres, sur le chemin de Trion à Grange-Blanche, contenant en 
superficie io5 ares 58cenliares (soit 8 bieherées et ipoo,ancienne 
mesure lyonnaise) ; confinée au nord , par le grand chemin de 
Trion , tendant de Lyon à Grange-Blanche ; à l'orient , par une 
terre du sieur Mille; au midi , par le chemin appelé Ruette des 
Grandes-Terres ; et à l'occident, par la terre du sieur Chinard. 

La terre à vendre a été estimée par le rapport de M. Pinturel, 
«xpert nommé d'office, à la somme de huit mille six cent dix 
francs septante cinq centimes , ci. . . 8,610 fr. -5 c. 

L'adjudication préparatoire de ladite terre , aura Heu à l'au-
dience des criées du tribunal de première instance de Lyon , pa-
lais de justice , place St-Jean , devant celui de MM. les juges qui 
tiendra ladite audience, le premier mai mil huit cent trente , à 
dix heures du malin, au-dessus de l'estimation. 

COLLET, avoué poursuivant. 
S'adresser , pour de plus amples renseignemens , à M* Coulet, 

avoué à Lyon , place du Change , n» {. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

(4526) VENTE 
PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCEE, 

D'une maison et dépendances , situées à la Croix-Rousse , clos du 
Churiol-d'Or. 

Appert que , par procès-verbal rédigé le trente décembre mil 
huit cent vingt-neuf, par l'huissier Blanc ; visé le même jour par 
H. C illct, greffier de la justice de paix du troisième arrondisse-

-aeut Je Lyon, et par M. G. Burdiu , adj int de M. le maire de 

la commune de la Croix-Rousse, lesquels en ont chacun séparé-
ment reçu copie entière ; enregistré , le trente un du même mois, 
par M. Guillot, qui a reçu deux francs vingt centimes ; trans-
crit, le deux janvier suivant, au bureau des hypothèques de 
Lyon , vol. 17, n° 9 , reçu les droits , signé Guy on , et au greffe 
du tribunal civil de première instance de ladite ville , le onze du 
même mois , registre ou volume 3y, n* 9 , signé Luc , greffier ; 
il a été procédé , à la requête du sieur Antoine Belime , mar-
chand tailleur de pierres , demeurant à St-Didier-au-Mont-d'Or , 
arrondissement de Lyou , patenté le premier juin dernier) n° 39; 
lequel fait et continue son élection de domicile et constitution 
d'avoué en l'étude et personne de Me François Durand , licencié 
endroit, avoué exerçant prés le tribunal civil de première ins-
tance séant à Lyon ; y demeurant ; place de la Baleine n° (i ; 
au préjudice du sieur Philippe Moynat, maître menuisier , de-
meurant en la commune de la Croix-Rousse , faubourg de Lyon ; 
et en tant que de besoin , au préjudice du sieur Louis Deszau-
che , rentier , demeurant à Lyon , bâtiment de l'Hôtel-de-Ville ; 
et Gauchet, teneur de livres , demeurant aussi à Lyon , rue St-
Jean , syndics provisoires nommés à la faillite dudit Philippe 
Moynat, à la saisie immobilière des biens immeubles que possède 
ledit Philippe Moynat, consistant : 

Én une maison , située commune de la Croix-Rousse, faubourg 
de Lyon , clos du Cbariot-d'Or , dépendant de la justice de paix 
du troisième arrondissement de ladite ville, et le second du dé-
partement du Rhône; laquelle est construite sur un terrain ac-
quis du sieur Gigaudeau , dans une rue qui n'a pas encore de 
nom , tendant de la rue du Mail à celle du Chapeau-Rouge , vis-
à-vis le couvent de la Visitation ;el'e se compose de rez-de-chaus-
sée , trois étages et mansardes sur le devant, et greniers sur le 
derrière ; quatre arcs au rez-de-chaussée, quatre croisées à chaque 
étage sur le devant, ét trois à chaque étage sur le derrière ; un 
escalier en piene jusqu'au troisième ) ensuite , un escalier en 
bois qui conduit aux mansardes et aux greniers. Sur l'escalier du 
quatrième étage , sont deux petites chambres, ayant chacune 
une croisée au nord , un grenier commun , et caves voûtées ; un'e 
cour au nord, dans laquelle est un puits commun avec le sieur 
Legros ; l'escalier est aussi commun a'vecTâ maison projetée du-
dit sieur Legros. 

Cette maison est confinée , au nlidi , par la rue tendant de 
celle du Mail à celle du Chapeau-Rouge , et un emplacement de 
terrain à bâtir , appartenant au sieur Gigaudeau ; au nord et à 
l'occident , par les clos et terrain dudit sieur Gigaudeau ; et à 
l'orient , par un terrain à bâtir , appartenant au sieur Legros. 
Celle maison est construite partie en pierre et partie en pizay , 
sur une superficie d'environ 7 ares 70 centiares. 

Usera procédé à la première lecture et publication du cahier 
des charges , clauses et conditions d'après lesquelles aura lieu la 
vente , par la voie de l'expropiiation forcée , de l'immeuble ci-
dessus , par-devant le tribunal civil de première instance séant 
à Lyon , en l'audience publique des criées dudit tribunal , sis 
dans l'une des salles du palais de justice , hôtel de Cheviiércs , 
place St-Jean , du samedi vingt-sept fèviier mil huit cent trente , 
depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le dix avril mil huit cent 
trente , en faveur du poursuivant, moyennant la somme de dix 
mille Irancs , montant de sa mise à prix. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi douze juin mil 
huit cent trente , au par-dessus ladite somme de dix mille francs. 

François DLRAUD , avoué. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués prés ledit tribunal. 
S'adresser, pourde plus amples renseignemens, audit M" Fran-

çois Durand , avoué du poursuivant ; ou au greffe du tribunal, 
où le cahier des charges sera déposé. 

(4517) Mercredi vingt-un avril courant, sur la place du Change 
de cette ville , il sera procédé à la vente, à l'enchère et au comp-
tant , de divers effets saisis, consistant eu deux commodes et un 
secrétaire. A. O. USEZ , 

huissier , rue de la Fronde , n° 2. 

(4518) Vendredi vingt-trois avril mil huit cent trente, à neuf 
heures du matin , sur la place Louis XVI, aux Brotteaux à Lyon , 
il sera procédé à la vente, à l'enchère et au comptant, de divers 
meubles et effets saisis, consistant en bureau , commode, hor-
loge , tables , lits , bancs et outils de charpentier. 

Le même jour , à une heuie de relevée , par continuation de la 
vente ci-dessus , il sera procédé à la vente d'un bâtiment en bois 
et briques , composé d'un rez-de-chaussée et d'un premier étage, 
coustiuit sur le terrain des Hospices. BLAISC. 

(4528) Le mercredi vingt-un avril mil huit cent trente , à neuf 
heures du matin, sur la place de la Pyramide de la commune de 
Vaize , près Lyon , il sera procédé à vente aux enchères d'effets 
mobiliers saisis^ lesquels consolent eu un poèTc en iunle , tablus, 
giace , lils garnis , etc. 

ANNONCES DIVERSES. 

(,4499"'2)Fente aux enchères d'un mobilier considérable , rue 

Boissac , 11° 7, au premier étage. 

Le mardi , vingt avril mil huit cent trente , et jours suivans, 

depuis neuf heures du matin jusqu'à deux heures après-midi. 

Ce mohilier se compose notamment d'un magnifique lustre, 

de candélabres et vases en bronze ciselé et doré , un service en 

porcelaine , meubles de salon , plusieurs secrétaires, dont un 

à cylindre , flambeaux , vases divers, commodes, chiffonnière, 

table de jeu et autres, écrans, paravents, lils garnis, glaces, 

trumeaux , plateaux en glaces, chaises , fauteuils, poêles en 

faïence , en foule et en lole , batterie de cuisine, ustensiles 

de cave et d'écurie , une fontaine à filtrer , etc., etc., etc. 

(458i--5)A vendre. — Belle propriété dans la bonne Bresse , 

en la commune de Yiriat, à une demi-lieue de Bourg (Ain) , 

consistant en bâtimens, terres, étangs, bois, pâturages et 

prés, d'un grand produit, contenant en tout i5g hectares 

""'i'0 """""' #%, 

S'adresser à M* Rigolet , notaire , rue St-Côme
 u

. , 

ehargé du placement de divers capitaux par hypothèque 

partie de 5, 10. 20, 5o,ooo fr. et sommes" plus forte''' ' 

d'une somme de 3o,ooo fr. en viager sur deux têtes âgé?' ' 

(45o6-i)A vendre. — Onze bieherées un tiers , à un m 

d'heure rie Lyon , près du cours Charles X, enclavées dai^i" 

grande terre de M\l. les frères Garnier. S'adresser M. Tri ? 
Grande-Rue de la Guillotière , n° 91. * W», 

(45o8-2)/f vendre. Cheval de selle , de sang anglais ( -n 

10 pouces , poil bai doré , âgé de 6 ans. S'adresser, n
0
!' f 

voir, au manège île M. Colin , aux Brotteaux. 

(4527) Belle propriété patrimoniale , dans ta bonne Bresse 
à vendre. ' 

Celte propriété rurale , Connue sous le nom de la Gellière 
située en la commune de Viriat, à demi-lieue de la ville de En' 
chef-lieu du département de l'Ain. 0ur8i 

Elle consiste en vastes bâtimens d'habitation pour les
 cu

j.. 

telles et d'exploitation, cours , jardin , verger, terres labo"'" 
blés , prés d'un très-grand produit et arrosés par les eaux d" ? 
rivière delà Reyssouze, étangs, bois taillis et pâtura^ j 

lesquels il existe des arbres de haute-futaie , de la contenanc 
tout d'environ i58 hectares 94 ares , soit 24m coupées nies C" 
locale. 

S'adresser , pour voir la propriété, sur les lieux, à CharlesJo 
vend, fermier; pour renseignemens, à Bourg, J, M« Morellet" 
notaire; et , pour traiter, à M. Tabouret, géomètre à Boum' 
fondé de pouvoir du propriétaire. °' 

(4524) A vendre. Un cheval poil bai, âgé de 7 ans, race Met 
lembourgeoise , propre au cabriolet et à la selle. S'adresser à V 
David, tenant pension de chevaux, rue Gentil. 

(452o) A louer à la St Jean prochaine , pour cause de chargement 

de domicile.— Un magasin avec fermeture d'un goût moderne 
fraîchement décoré ; ayant placards et montres vitrés, et une 
pièce à l'entresol , avec cabinet fraîchement tapissés et vernis 
prenant leur entrée dans le magasin , avec un escalier tournant ' 

Cè magasin est propre à un commerce de mercerie , mode 
ou lingerie , etc. , présentant de grands avantages , tant par sa 
position et distribution que par la modicité du prix du loyer. S'a. 
dresser à M. Allorgue , coifl'eur , rue Sl-Polycarpe , n" 5, 

(4519) Joli appartenant à louèr de Suite ,• composé de cino 
pièces ayant vue sur le quai et la place de Ruaane, au-dessus 
de l'entresol. S'y adresser , n° 23. Dans la même maison sont 
plusieurs petits appartemens dont un complet nouvellement 
agencé et boisé, aussi à louer de suite. 

(4522) On prévient que le magasin d'horlogerie et l'atelier dm 
mécanique de feu M. Raymond, quai Saint-Clair, n" 6, conti-
nuent sous la direction de Mad. Raymond, sa veuve. Elle invite' 
par conséquent les anciennes pratiques et amateurs én général, 
à vouloir accorder à son établissement la même confiance, en 
les assurant d'avance de tout le zélé et de tous les soins qu'exigu 
son état. 

(452i) On demande pour associé une personne qui puisse 
disposer d'une somme de 5 à 6,000 fr. pour l'exploitation d'un 
genre de travail qui offiede grands bénéfices, sans aucune chance 
de pertes. S'adresser, pour les renseignemens, au dépétgénéral 
des journaux, place Faurez, n" i, de midi à deux heures. 

(4509) On désire un jeune homme pour apprenti eu quin-

caillerie. S'adresser à MM. Clerc et Laurin, place du Concert, 

n° 7 , au 1". 

(45o5) Double extrait d'Ananas de la Martinique. 

Cet extrait conserve , clarifie et améliore parfaitement les 

vins, particulièrement ceux de 1828 et 1829. Il rétablit com-

plètement les vins dégénérés. Pour 420 litres, 1 fr. 5oc. 

S'adresser à M. Janiu , grande rue Mercière , n" 34. 

U5i2) Maladies Vénériennes. 

Le sirop de salsepareille , dont deux llacons suffisent pour 

un traitement radical, se vend toujours à la pharmacie dit 

Courtois, ancien interne des hôpitaux civils et militaire', 

place des Pénitens-de-la-Croix, à Saint-Clair, près la loterie 

Prix ; 8 fr. et 4 fr. le flacon. 

SPECTACLE DU 18 AVRIL. 

G 11 Al\ D-TI1ÉATI! E PROVISOIRE. 

LA MUETTE, opéra. — LEXOUVEAU SEIGNEUR DE Vn-«6t'°Piia 

-LES RIVAUX D EUX-MÊMES , comédie. 

BOURSE DU 17. 

Cinq p.opocons. jouis, du 22 mars i83o. io6f 10 5. 

Trois p. ojo, jouis, du 22 déc. 1829. 83f 65 70. _ .,, 

Actions de la banqueté France, jouissance de janvier 1 

îgiof îgiaf 5o. 

Rentes de flapie». _ . 

Cert. Falcoiiuet de 20 ducats, change variable, jouis.i'I' ' 

93f6o7o. | j 

Empr. royal d'Espagne, 1825. jouis, de juil. 1829. 9°^ ^ 

Rente perpét.d'Esp.ôp ojo, jouis, de iSa'ft.J^f W3Î „ $ 
Rente d'Espagne, 5p.010 Cer.Franc, jouis, de nov. }4 'l'y' 
Empr. d'Haïti, rembours. par 20èuic , jouis, de juillet' J 

54of545f. 

J. MOÏUN , Rédacteur-Gérant 

Lyon, imprimerie de Brunei, grande ru«Mercière, » 


